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En octobre 2017, l’excédent agroalimentaire françai s pro-
gresse sur un an principalement du fait de la hauss e de 

l’excédent en produits bruts  
 

En octobre 2017, l’excédent des échanges agroalimen taires français atteint 763 millions 
d’euros, en hausse de 244 millions d’euros par rapp ort à octobre 2016 du fait d’une forte 
croissance des exportations sur un an (+ 556 millio ns d’euros), largement supérieure à la 
hausse des importations (+ 312 millions d’euros). 

Le solde des échanges de produits agricoles bruts e st excédentaire pour le troisième mois 
consécutif en octobre 2017, à 10 millions d’euros. Il progresse de 209 millions d’euros par 
rapport à octobre 2016 grâce à la hausse des export ations de céréales et au recul des im-
portations d’oléagineux, notamment de soja. 
L’excédent commercial en produits transformés, avec  754 millions d’euros, n’augmente 
que de 34 millions d’euros sur un an car la hausse des exportations de préparations ali-
mentaires et de vins est en grande partie contrebal ancée par la progression des importa-
tions de beurre, de fromages, de viandes et de prod uits issus de la pêche. 
Le solde des échanges agroalimentaires est excédent aire avec les pays tiers et, pour le 
deuxième mois consécutif, avec l’UE du fait de la r eprise des exportations de céréales. 
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Commerce extérieur agroalimentaire 

http://agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/xls/2017_185donneescommerceexterieur.xls
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Principales tendances du commerce extérieur  
 

Les faits marquants  En octobre 2017, nouvelle hausse sur un an de l’exc édent agroalimentaire français  

En octobre 2017, l’excédent commercial agroalimen-
taire atteint 763 millions d’euros, soit une hausse de 
244 millions d’euros par rapport à octobre 2016. Cette 
progression résulte des bonnes performances à 
l’exportation sur un an (+ 556 millions d’euro soit + 11 
% en valeur) et ce, malgré la croissance des importa-
tions dans le même temps (+ 312 millions d’euros soit 
+ 7 %).  
Avec les pays tiers , l’excédent s’établit à 626 millions 
d’euros, en hausse de 67 millions d’euros par rapport à 
octobre 2016. Ainsi, la croissance des importations de 
147 millions d’euros sur un an (soit + 11 % en valeur) 
est plus que compensée par des exportations qui 
augmentent de 213 millions d’euros (+ 11 %). Contrai-
rement au mois précédent, l’augmentation des expédi-
tions de produits transformés contribue pour 76 % à ce 
résultat avec + 161 millions d’euros sur un an (+ 10 %) 
principalement par la hausse des ventes de prépara-
tions alimentaires et de vins (respectivement + 76 et + 
58 millions d’euros). Les exportations de produits bruts 
progressent de 52 millions d’euros sur un an (soit + 24 
%), tirées par les orges (+ 34 millions d’euros et + 0,2 
million de tonnes). Au final, le déficit commercial en 

produits bruts se réduit de 21 millions et l’excédent des 
échanges de produits transformés progresse de 46 
millions d’euros sur un an.  
Avec l’Union européenne , le solde des échanges est 
excédentaire pour le deuxième mois consécutif et 
s’élève à 138 millions d’euros, en hausse de 177 mil-
lions d’euros sur un an. Les exportations progressent 
de 343 millions d’euros (+ 11 %) dont une hausse de 
131 millions d’euros pour les produits bruts (+ 18 % sur 
un an), parallèlement à l’augmentation des ventes de 
céréales (+ 98 millions d’euros sur un an), principale-
ment de blé tendre (+ 48 millions d’euros et + 0,3 mil-
lion de tonnes). Les produits transformés bénéficient, 
pour leur part, du dynamisme des ventes de produits 
alimentaires, des vins et des produits laitiers (avec 
respectivement + 64, + 51 et + 34 millions d’euros). 
Parallèlement, les importations progressent de 166 
millions d’euros sur un an mais cette hausse est exclu-
sivement le fait des produits transformés (+ 224 mil-
lions) : produits laitiers, principalement beurre et fro-
mages, viandes et produits à base de viande mais 
aussi produits issus de la deuxième transformation des 
céréales comme les biscuits, les pâtisseries, les pâtes. 

 

Les indicateurs   

million d'euros

Produits CPF2
2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017

UE 
Produits bruts 643 585 719 850 76 265 6 051 6 120 8 384 8 652 2 332 2 532
Produits transformés 2 532 2 756 2 417 2 629 -115 -127 24 124 25 746 22 303 23 245 -1 821 -2 500
AGROALIMENTAIRE 3 176 3 341 3 136 3 479 -39 138 30 175 31 8 66 30 687 31 898 511 32
Pays tiers
Produits bruts 492 524 217 269 -276 -255 5 370 5 793 3 742 2 765 -1 628 -3 028
Produits transformés 806 921 1 641 1 802 835 881 7 899 8 385 14 279 15 757 6 380 7 372
AGROALIMENTAIRE 1 299 1 445 1 858 2 071 559 626 13 269 14 1 79 18 021 18 523 4 752 4 344
Monde
Produits bruts 1 135 1 109 936 1 119 -200 10 11 421 11 913 12 126 11 418 705 -496
Produits transformés 3 339 3 677 4 058 4 431 719 754 32 023 34 131 36 582 39 003 4 559 4 872
AGROALIMENTAIRE 4 474 4 787 4 994 5 550 520 763 43 444 46 0 44 48 708 50 420 5 263 4 376

Source: Douanes/SSP

Octobre Cumul 10 mois
Importations Exportations Solde Importations Exportatio ns Solde

Mises en perspective   
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Produits agricoles bruts  
 

Les faits marquants  Les échanges de céréales tirent le solde commercial  vers le haut  

En octobre 2017, le solde des échanges de produits 
agricoles bruts est excédentaire pour le troisième 
mois consécutif, à 10 millions d’euros. Il marque ainsi 
une hausse de 209 millions d’euros, par rapport à octo-
bre 2016. Cette évolution résulte principalement de 
l’amélioration du solde des échanges avec l’UE (+ 189 
millions d’euros) et dans une moindre mesure avec les 
pays tiers (+ 21 millions d’euros sur un an). 
Les exportations  (un peu plus de 1,1 milliard d’euros) 
progressent de 183 millions d’euros (+ 20 % par rapport 
à octobre 2016). Au premier rang des produits bruts 
exportés, les céréales voient la valeur de leurs exporta-
tions augmenter de 135 millions d’euros sur un an (+ 54 
%). En particulier, les volumes exportés augmentent de 

0,3 million de tonnes pour le blé tendre, principalement 
à destination des pays du Nord de l’UE (Belgique, 
Pays-Bas) mais aussi de l’Espagne. Les exportations 
d’orges progressent de plus de 0,3 million de tonnes, 
notamment en raison des achats de la Jordanie, de la 
Chine et des Pays-Bas.  
Les importations  (1,1 milliard d’euros) reculent de 26 
millions d’euros (- 2 % par rapport à octobre 2016), ti-
rées à la baisse par la réduction des achats 
d’oléagineux (- 34 millions d’euros) notamment de fèves 
de soja, et de céréales (- 29 millions d’euros) et plus 
particulièrement de blé tendre.   
 

 

Les indicateurs   

million d'euros

Produits CPF4
2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017

PRODUITS BRUTS 1 135 1 109 936 1 119 -200 10 11 421 11 913 12 126 11 418 705 -496
Agriculture et élevage 966 943 853 1 028 -113 85 9 878 10 315 11 316 10 583 1 438 268
Céréales, légum., oléagi. 204 141 319 471 114 330 1 600 1 510 6 082 5 105 4 481 3 595
     Céréales n. c. riz 54 26 251 386 196 360 385 402 5 012 4 027 4 627 3 625
     Oléoprotéagineux 149 115 67 85 -82 -30 1 211 1 104 1 065 1 076 -146 -28
Légumes, fleurs, plantes 191 187 171 153 -20 -34 2 653 2 841 1 947 2 032 -705 -809
     Légumes 151 145 149 132 -2 -13 2 205 2 381 1 707 1 788 -498 -593
Prod. cult. permanentes 520 561 167 183 -353 -378 5 174 5 517 1 499 1 566 -3 675 -3 951
     Fruits 344 370 141 150 -203 -220 3 376 3 546 1 213 1 227 -2 163 -2 319
     Café, cacao, thé 75 75 2 2 -72 -73 779 775 20 25 -759 -750
 Animaux vifs, œufs, miel 51 54 196 221 145 168 451 447 1 788 1 881 1 337 1 434
     Bovins 2 2 120 144 119 142 27 23 1 141 1 209 1 114 1 185
Produits sylvicoles 19 23 35 40 15 17 208 208 338 358 130 150
Pêche et aquaculture 150 143 48 51 -101 -93 1 336 1 390 472 477 -863 -913

         Source: Douanes/SSP

Exportations Solde
Octobre Cumul 10 mois

Importations Exportations Solde Importations

 

Mises en perspective  
 

 

  

En octobre 2017, le solde des échanges de produits 
agricoles bruts reste excédentaire
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Produits agricoles transformés  
 

Les faits marquants  
En octobre 2017, hausse de l’excédent sur un an mal gré des importations en pro-
gression  

L’excédent des échanges de produits transformés  
atteint 554 millions d’euros en octobre 2017 (+ 34 mil-
lions d’euros par rapport à octobre 2016). Sur un an, 
l’augmentation de l’excédent avec les pays tiers com-
pense l’aggravation du déficit commercial avec l’UE 
(respectivement + 46 et - 12 millions d’euros sur un an). 
Les exportations  (un peu moins de 4,1 milliards 
d’euros) progressent de 373 millions d’euros sur un an 
(+ 9 %) grâce aux expéditions de produits alimentaires 
qui augmentent de 20 % en valeur (+ 140 millions 
d’euros sur un an), principalement du sucre et du café 
et du thé transformés. Les ventes de vins et Champa-
gne gagnent 13 % sur un an (+ 107 millions d’euros) 

portées par la demande en provenance des Etats-Unis, 
du Japon, du Royaume-Uni et à un degré moindre de la 
Chine (respectivement + 15, + 15, +14 et + 8 millions 
d’euros).  
La valeur des importations  (près de 3,7 milliards 
d’euros) progresse aussi mais moins que celle des ex-
portations : + 339 millions d’euros sur un an (+ 10 %). 
Cette hausse concerne surtout les produits laitiers (+ 83 
millions d’euros), en lien avec la hausse des prix du 
beurre mais aussi les produits animaux (+ 56 millions) 
et les produits issus de la pêche (+ 46 millions). 
 

 

Les indicateurs  
 

m illion d'euros

Produits CPF4
2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017

IAA, TABACS 3 339 3 677 4 058 4 431 719 754 32 023 34 131 36  582 39 003 4 559 4 872
Viandes, prod. de l'abattage 431 487 399 427 -33 -60 4 336 4 584 3 545 3 678 -792 -906
     Viande bovine 87 101 72 88 -15 -13 973 978 735 761 -238 -217
     Viande porcine 57 68 71 76 14 8 546 650 661 685 115 36
     Volaille 90 95 86 85 -4 -9 875 872 659 648 -215 -224
Prod. préparés de la pêche 341 387 78 79 -263 -308 3 197 3 496 696 737 -2 501 -2 760
Prod. à base de fruits & lég. 402 427 169 181 -233 -245 3 973 4 182 1 630 1 730 -2 343 -2 452
Huiles, tourteaux, corps gras 268 287 100 98 -168 -188 2 815 2 812 1 023 935 -1 792 -1 877
     Tourteaux 99 110 6 13 -93 -98 1 149 1 053 108 124 -1 041 -929
Produits laitiers, glaces 252 334 523 566 272 232 2 635 3 287 5 150 5 487 2 515 2 201
     Fromages 106 126 260 280 154 154 1 137 1 290 2 399 2 470 1 262 1 180
Produits des céréales 146 147 229 230 83 84 1 404 1 453 2 219 2 235 814 782
Biscuits, pâtisseries, pâtes 199 230 173 192 -26 -38 1 858 1 926 1 552 1 633 -306 -293
Autres produits alimentaires 747 789 716 856 -31 67 6 640 7 082 6 677 7 450 37 368
     Sucre 27 26 90 128 63 102 227 230 861 988 634 758
     Chocolat, confiserie 315 308 207 213 -108 -95 2 472 2 541 1 803 1 835 -669 -706
Aliments pour animaux 81 92 180 206 99 114 814 875 1 733 1 826 919 951
Boissons 296 340 1 467 1 580 1 172 1 240 2 830 3 016 12 141 13 131 9 311 10 115
     Vins, champagne 66 94 855 962 789 868 618 687 6 648 7 387 6 030 6 701
     Eaux de vie, alcools 116 116 414 441 298 325 954 978 3 461 3 756 2 507 2 778
Tabacs 176 159 24 16 -152 -143 1 521 1 419 217 161 -1 304 -1 258

           Source: Douanes/SSP

Octobre Cumul 10 m ois
Importations Exportations Solde Im portations Exportatio ns Solde

 

Mises en perspective  
 

 
 

Produits transformés : en octobre 2017, hausse 
de l'excédent sur un an
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Produits transformés : en octobre 2017, poursuite d e la 
hausse de l'excédent avec les pays tiers et du défici t avec 

l'UE



 

 

Sources et définitions  
 
 
Les données collectées par la Direction générale des douanes et droits indirects sont, chaque mois, enrichies par 
des données issues de déclarations tardives : des opérations relatives à des mois antérieurs (notamment les plus 
récents), non connues au moment de leur première diffusion, peuvent être intégrées. Dès la première diffusion, une 
estimation de la valeur finale anticipant les déclarations tardives est toutefois réalisée. C’est cette estimation de la 
valeur finale qui est diffusée et non la simple somme des valeurs collectées. 
Les résultats ainsi estimés pour un mois donné sont affinés au cours des diffusions postérieures au fur et à mesure 
de la disponibilité des déclarations tardives. Cette correction est effectuée surtout sur une période de 24 mois. Après 
deux ans, il n'y a plus d'enrichissements significatifs. 
L'estimation est appliquée à l'ensemble des séries les plus importantes : FAB/FAB, toutes les rubriques des niveaux 
d'agrégation spécifiques de la nomenclature agrégée utilisés, les zones géographiques et économiques et les plus 
importants pays fournisseurs et clients de la France. 
La classification des produits française révision 2 (CPF rév. 2, 2008) est la nomenclature statistique, nationale et cen-
trale de produits qui se substitue depuis le 1er février 2008 à la CPF rév. 1. 
La Direction Générale des Douanes et Droits Indirects, responsable de l’élaboration et de la diffusion des statistiques 
du commerce extérieur français, a utilisé cette nomenclature pour la diffusion des résultats. Les données ont été mi-
ses à jour à partir de février 2007. 
 
Les échanges avec les partenaires de l’Union européenne doivent être déclarés à partir d’un certain montant annuel 
d’importations et d’exportations. Ce seuil est régulièrement relevé. A compter du 1er février 2011, il a été porté à 460 
000 euros. 
 
Le territoire statistique de la France comprend la France continentale, la Corse, les autres îles françaises du littoral, 
la principauté de Monaco et les départements d’outre-mer. 
 
Les statistiques du commerce extérieur sont valorisées à la frontière française, c’est-à-dire y compris le coût 
d’acheminement jusqu’au passage de la frontière française. 
A l’exportation, la valeur inclut le coût du trajet et de l’assurance sur le territoire national. C’est la valeur FAB, franco 
à bord. 
A l’importation, la valeur comprend le coût du trajet et de l’assurance du point de départ jusqu’à la frontière. C’est la 
valeur CAF, coût, assurance et fret. 
Le pays indiqué est par principe celui d’origine des marchandises. 
 
La nomenclature CPF (Classification des Produits Française) est identique à la nomenclature européenne CPA 
(Classification des Produits associés aux Activités). 
 
UE : UE à 28 
IAA : Industries agricoles et alimentaires. 
MM3 : moyenne mobile sur trois mois. 
MM12 : moyenne mobile sur douze mois. 
 
 
 

Pour en savoir plus  
 
Toutes les séries conjoncturelles publiées pour le thème de cette Infos Rapides sont présentes dans l’espace  
« Données en ligne » du site Internet de la statistique agricole : 

http://www.agreste.agriculture.gouv.fr 
 

Cette publication est disponible à parution sur le site Internet de la statistique agricole  
http://www.agreste.agriculture.gouv.fr (dans la rubrique Conjoncture) 
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